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M. Bruno JULLIARD, rapporteur. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Municipal 
 
 
Vu le projet de délibération, en date du 24 juin 2014, par lequel Mme la Maire de Paris soumet à son 
approbation le principe et les modalités de la convention de parrainage avec Mastercard, jointe en annexe ; 
 
Sur le rapport présenté par M. Bruno JULLIARD, au nom de la 9

e
 commission, 

 
 

Délibère : 
 

Article 1 : Est approuvé le principe de la convention de parrainage avec Mastercard. 

 

Article 2 : Sont approuvées les modalités de la convention de parrainage avec Mastercard jointe à la présente 

délibération (annexe 1) et les annexes à la convention relatives à l’accès de Mastercard France aux différents 

évènements et expositions organisés par la Ville de Paris (liste des opérations en annexe 2) et la visibilité de 

Mastercard France sur les supports de communication autour des différents évènements et expositions 

organisés par la Ville (liste des supports en annexe 3). 

 

Article 3 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer ladite convention. 

 

Article 4 : Les recettes correspondantes au parrainage de Mastercard seront imputées au budget de 

fonctionnement de la Ville de Paris de l’année 2014, chapitre 74, compte-nature 74-78 fonction 023. 

 
 

 


